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 SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 19 MAI 2022  
 

FINANCES 
 

DEPLOIEMENT NOMENCLATURE M57 
 
 
Monsieur François MOUSSET présente le rapport suivant : 
 
Par délibération du 25 novembre 2021, la communauté d’agglomération s’est engagée à déployer la 

nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2023 pour l’ensemble des budgets M14 que la collectivité 

gère.  

En application du décret n°2015-1899 du 30 décembre 2015, un avis du Comptable public est requis 

pour l’adoption du référentiel M57. Cet avis est joint en annexe à la présente délibération. 

 
 
Il vous est proposé : 
 
- de décider le changement de nomenclature budgétaire et comptable des budgets de la 

Communauté d’agglomération à compter du 1er janvier 2023 ; 

- de prendre acte de l’avis du Comptable public, tel que joint en annexe ; 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération. 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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